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Itinéraires pour les transports exceptionnels 

L’itinéraire ci-dessous doit être reconnu par l’utilisateur avant le départ du transport. 

(Toute modification doit être demandée au Service Transport exceptionnel) 

10/06/2024 

 
Suite à l’Euro de football en Allemagne, la police allemande procédera à des contrôles renforcés sur 

tous les véhicules aux frontières belgo-allemandes : 

- Sur l’A27 – E42 à Steinebruck 

- Sur l’A3 – E40 à Lichtenbusch (Eynatten) 

A cet endroit, divers dispositifs de ralentissements (chicanes, dos d’âne, etc) pourraient être 

installés et perturber le passage des transports exceptionnels. 

 

 

Les transporteurs sont priés de se tenir informés et de vérifier les possibilités de passage par 

une reconnaissance préalable. 

 

Les dates et heures prévues sont les suivantes :  

 

LICHTENBUSCH 

14 : 06h00/14h00 

15 : 09h00/19h00 

16 : 07h00/17h00 

17 : 08h00/18h00 

19 : 07h00/17h00 

20 : 06h00/16h00 

21 : 05h00/13h00 

22 : 08h00/18h00 

24 : 13h00/23h00 

25 : 08h00/18h00 

 

STEINBRUCK 

17 : 06h00/15h00 

20 : 06h00/13h00 

26 : 06h00/14h00 
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